
Soutien aux collectivités
Ensemble, créons du lien et des projets



      Objectifs de la politique cantonale Senior+
Veiller à l’intégration des seniors dans la société
Favoriser leur autonomie
Prendre en considération leurs besoins et leurs compétences

     Domaines d’intervention de la politique cantonale Senior +
Le travail
Le développement personnel
La vie associative et communautaire
Les infrastructures, l’habitat et les services
Les soins et l’accompagnement social à la personne fragilisée

Contexte

Demande cantonale
Selon les chiffres publiés par le Canton de Fribourg, d’ici 2035, un doublement de la
population des personnes âgées de plus de 65 ans est attendu, dans le canton, par
rapport à l’année 2010. 

La Loi sur les seniors (LSen), adoptée par le Grand Conseil en 2016, demande à
l’ensemble des communes fribourgeoises de définir au travers d’un concept, les
besoins de la population des personnes âgées de 65 ans et + ainsi que les mesures
qu’elles vont entreprendre pour y répondre.

Proposition de Pro Senectute Fribourg
Pro Senectute Fribourg se met à la disposition des collectivités afin de les
accompagner et de leur apporter son expertise dans la mise en œuvre de projets en
faveur des seniors. Notre service de « travail social communautaire (TSC) », qui a une
fonction de redynamisation des solidarités locales et de changement social, propose
des mandats sur mesure. Ce service permet de mieux connaître les besoins des
seniors, d’améliorer leur qualité de vie, de favoriser leur implication en leur
redonnant du pouvoir d’agir, de prévenir et éviter l’isolement social et de créer de
nouvelles synergies avec les partenaires existants. 

La Fondation cantonale bénéficie également du soutien financier
de l’OFAS, via la Fondation nationale, pour rétribuer la coordination
de différentes interventions (Travail social communautaire, aides
bénévoles, ...).



Méthodes participatives

Différentes méthodes participatives
(questionnaires, world café, ...) sont
utilisées afin d’analyser les besoins
des seniors dans divers domaines: la
vie sociale, culturelle, sportive et
communautaire, le logement,
l’aménagement de l’espace public, les
transports, les dispositifs de soutien à
domicile, les soins ainsi que la
situation financière.

Dans un premier temps, nos professionnel-le-s
étudient et analysent le contexte  régional, afin
d’identifier les réalités en place et de cerner les
opportunités d’actions possibles.

Première étape :
Evaluation du besoin

Enfin, un rapport d’évaluation des besoins, accompagné de
propositions de mesures, est élaboré à partir de l’analyse du
contexte et des démarches participatives. Un accent particulier
est mis sur les projets participatifs. Ces propositions servent de
base pour l’élaboration d’un mandat de mise en oeuvre de
mesures en faveur des seniors qui s’insère dans la politique
vieillesse locale.

Analyse de
l’environnement

Identification des
besoins

Rapport d’évaluation des besoins

Dans un deuxième
temps, la consultation de
la population de +60 ans
et les échanges avec les  
demandeur-euse-s et
partenaires  permettent
de clarifier les besoins et
attentes.



Les mesures et leur planification sont
affinées (validation d’objectifs, planification,
budgétisation, ...). Des groupes de travail
composés de seniors et/ou de partenaires
intéressés sont créés afin de travailler et
compléter les mesures.

Vie sociale, culturelle
et communautaire 

Information et
communication

Mobilité,
infrastructure

transports 

Prévention et
promotion de la

santé 

Soutien à domicile

Logement et habitat

Précision du
mandat

Mise en oeuvre du
mandat

Evaluation

Les mesures décidées sont
mises en oeuvre. Les seniors
participent à la réalisation des
activités / services qu’ils ont
choisis.

Sur demande, les différentes
mesures peuvent être
évaluées individuellement ou
de manière regroupée.

Seconde étape : 
Mandat de mise en oeuvre
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